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Pour connaître les items acceptés et/ou refusés pour chaque collecte : 

 DÉCHETS BISHOPTON - MARDI

 RÉCUPÉRATION BISHOPTON - MARDI
 GROS REBUS BISHOPTON - MARDI

 DÉCHETS MARBLETON - JEUDI

 RÉCUPÉRATION MARBLETON - JEUDI
 GROS REBUS MARBLETON - JEUDI

COMPOST BISHOPTON-MARBLETON

ATTENTION, vous devez mettre votre bac en 
bordure de rue la veille au soir pour le 

ramassage le lendemain matin.
** Le camion peut passer très tôt **

ÉCOCENTRE
PLASTIQUES AGRICOLES

CALENDRIER DE COLLECTES 2026 - Municipalité de Dudswell 

municipalitededudswell.ca/services-techniques/matieres-residuelles

Collectes des chemins privés avec camionnette 
  • La récupération doit être placée dans des sacs transparents.
  • Les déchets doivent être disposés dans des sacs poubelles.
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PAIEMENTS DE TAXES MUNICIPALES

• 1er versement : le 30e jour après la date de facturation indiquée au compte;
• 2e versement : 45e jour après la date d’exigibilité du premier versement;
• 3e versement : 45e jour après la date d’exigibilité du versement précédent;
• 4e versement : 45e jour après la date d’exigibilité du versement précédent;
• 5e versement : 45e jour après la date d’exigibilité du versement précédent;
• 6e versement : 45e jour après la date d’exigibilité du versement précédent.

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL
• 26 janvier • 25 mai • 28 septembre
• 23 février • 15 juin • 26 octobre
• 30 mars • 6 juillet • 23 novembre
• 27 avril • 31 août • 14 décembre

Les séances se tiennent au Centre Bishop, à partir de 19 h. Si vous avez des questions d'ordre politique, nous vous
invitons à les soumettre à l'avance à : mairie@municipalitedudswell.ca

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL
Noël et jour de l'An : fermé deux semaines durant la période des Fêtes. Fête du Canada : 29 juin
Pâques : vendredi 3 et lundi 6 avril Fête du Travail : lundi 7 septembre
Journée nationale des Patriotes : lundi 18 mai Action de grâce : lundi 12 octobre
Fête nationale : mercredi 24 juin

VENTE DE GARAGE

Les ventes de garage sont autorisées sans permis lors du weekend de la fête des Patriotes (16-17 mai) et celui de la fête 
du Travail (5-6 septembre).

ABRI D'AUTO TEMPORAIRE
Le montage d'un abri d'auto temporaire est permis du 1er octobre au 30 avril inclusivement.

CONTENEUR À DÉCHETS
Les conteneurs sont vidés aux 2 semaines.
Il est strictement interdit de déposer des gros rebuts dans les conteneurs.

HEURES D'OUVERTURE 
Du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 - Le bureau est fermé le vendredi.

Pour une urgence municipale, en dehors des heures d'ouverture, requérant une action immédiate, composez-le :

Les comptes de taxes et redevances dont le total est égal ou supérieur à trois cents dollars (300,00 $) peuvent être payés au 
choix du débiteur, en un (1) versement unique ou en six (6) versements égaux aux dates d’échéance établies 
comme suit :

Quiconque désire tenir une vente de garage sur un terrain doit demander et obtenir de la Municipalité un permis à cette
fin (montant du permis : 10 $). Un nombre maximal de deux (2) permis pourront être délivrés annuellement pour chaque 
adresse civique, et ce, peu importe le nombre d’occupants de la résidence concernée.

1 888 805-9866

INFORMATIONS IMPORTANTES  167, rue Main, Dudswell, Québec, J0B 1G0
819 560-8484 ·  municipalite@municipalitedudswell.ca

Consultez notre site Web pour plus d'informations : municipalitededudswell.ca


